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L’eau potable 

L’eau potable est gérée par le Syndicat Départemental des Eaux de l'Aube. Suite à la dissolution 

du SIAEP de Mergey/Saint-Benoit-sur-Seine/Villacerf, la production, le transfert et la distribution 

de l’eau potable sont la compétence du COPE de la région de Mergey, qui est une régie du 

SDDEA. Deux puits de capatage sont identifiés à proximité. 

L’un est situé sur la commune de Mergey au lieu-dit « Le Paradis », sur la parcelle cadastrale ZR 4 

et non plus ZI 79 (cadastre remanié). Ce puits de captage alimente un réservoir aérien de 150 m3 

qui dessert la partie Est du village. L’autre est situé sur la commune de Villacerf, sur l’ex-parcelle 

cadastrale C 999 (cadastre remanié). Ce puits de captage alimente un réservoir semi-enterré de 

300 m3 qui dessert la partie Ouest du village. 

Sur le plan qualitatif, l’eau distribuée provenant du captage localisé à Mergey présente parfois 

des teneurs en nitrates comprises entre 40 et 50 mg/l. Pour mémoire, la limite admise est de 50 

mg/l. 

 

  





 

 



Le territoire communal de Mergey est concerné par le bassin d'alimentation du futur captage de 

Payns, dont la date de réalisation n’est pas encore connue. La délimitation du BAC figure sur la 

carte ci-après, laquelle est extraite du rapport Antéa A61152 B : 

 

 

 

  



La défense incendie 

 

Concernant la défense incendie,  la commune dispose d’un réseau de qualité, bien que 3 à 7 

poteaux incendie restent non conformes. La commune dispose du château d’eau de 150m3 et de 2 

plans d’eau dans la vallée du Melda. 

La défense contre l'incendie est placée sous l'autorité du maire au titre de ses pouvoirs de police 

administrative, en application de l'article L.2212-2 (5°) du code général des collectivités 

territoriales. Les solutions techniques doivent être définies au plan local. 

Elles doivent être adaptées au risque à défendre et être de nature à résoudre les difficultés 

opérationnelles rencontrées par les sapeurs-pompiers dans la mise en œuvre des moyens 

d'extinction. La défense extérieure doit ainsi être réglée au niveau local en partenariat avec les 

sapeurs-pompiers et le distributeur d'eau. 

Les sapeurs-pompiers doivent disposer de voies de circulation permettant l'accessibilité des 

constructions aux engins d'incendie et de secours et d'une quantité d'eau minimale nécessaire à la 

lutte contre l'incendie en tous temps et en tous endroits. La nécessité de poursuivre l’extinction du 

feu sans interruption exige que cette quantité puisse être utilisée sans déplacement des engins. 

Principes de base pour lutter contre un incendie : 

 L'estimation du débit horaire d'eau, dont il est nécessaire de disposer à proximité de 

chaque risque considéré isolément, est en fonction du nombre de lances que comporte le 

plan d'intervention des sapeurs-pompiers a priori. 

 Le débit nominal d'un engin de base de lutte contre l'incendie est de 60 m3/h. 

 La durée approximative d'extinction d'un sinistre moyen peut être évaluée à deux 

 heures : 

 l'attaque et l'extinction simultanée des foyers principaux : 1 heure 

 la neutralisation des foyers partiels et le déblai : 1 heure. 

 La réserve d'eau à constituer est au minimum de 120 m3 utilisables en deux heures. 

 

Les eaux usées et pluviales 

 

La commune dispose d’un schéma directeur d’assainissement approuvé par arreté municipal en 

novembre 2002 qui préconise l’assainissement autonome pour l’ensemble du village. Le SDDEA 

assure le contrôle des assainissements non collectifs. Les installations d’assainissement non collectif 

existantes et futures doivent respecter les prescriptions techniques applicables dans le cadre de 

l’application du schéma en vigueur. 

La majorité des rues est desservie par un réseau enterré de gestion des eaux pluviales de voirie 

qui fonctionne. Des travaux d’amélioration sont prévus sur les rues Chevalier et Bersonnet. 

 

Le traitement des déchets 

 

Le ramassage des déchets est géré par la communauté de communes. Les ordures ménagères 

sont ramassées de manière hebdomadaire et il existe des points d’apport volontaire pour le 



verre, le papier/carton et le plastique. Ils sont localisés à proximité du terrain multisports. Les 

habitants peuvent profiter des déchetteries du Grand Troyes, la plus proche étant localisée à Pont 

Sainte Marie. 


